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La séance est ouverte à 10 h 20.

Point 92 de l’ordre du jour : Questions de politique
macroéconomique (suite)

e) Financement pour le développement, y compris
le transfert net de ressources entre pays
en développement et pays développés

Projets de résolution sur la mise en place
d’une architecture financière internationale
renforcée et stable, capable de répondre aux
priorités de la croissance et du développement,
notamment dans les pays en développement,
et de promouvoir la justice économique
et sociale (A/C.2/55/L.2 et A/C.2/55/L.41)

1. M. Escanero (Mexique), Vice-Président, présente
le projet de résolution A/C.2/55/L.41, établi par
consensus sur la base des consultations officieuses te-
nues sur le projet de résolution A/C.2/55/L.2. Il sou-
haite apporter deux modifications : premièrement,
l’élimination à la neuvième ligne du paragraphe 19, des
mots : « ainsi que les pays sans littoral et les pays en
développement de transit ». Le paragraphe 19, à partir
de la huitième ligne doit donc se lire « y compris les
pays d’Afrique et les petits pays insulaires en dévelop-
pement »; deuxièmement, au paragraphe 27, il faut
remplacer « transmettre la présente résolution » par
« soumettre la présente résolution »

2. Le Président informe la Commission que le pro-
jet de résolution A/C.2/55/L.41 n’a pas d’incidences
sur le budget-programme.

3. Le projet de résolution A/C.2/55/L.41 est adopté.

4. Le projet de résolution A/C.2/55/L.2 est retiré.

5. M. Galvez (Chili) rappelle que depuis trois ans,
son pays attache une grande importance à cette résolu-
tion, et que grâce au Groupe des 77 et au Mexique, il a
été amené à coordonner le groupe chargé de la pre-
mière rédaction de la résolution. Il estime que cette
question continuera d’être pertinente car elle traite le
système financier international dans la perspective du
développement.

6. M. Kittikhoun (République démocratique popu-
laire lao), prenant la parole au nom des pays en déve-
loppement sans littoral, dit qu’ils ont pris la décision
difficile, au paragraphe 19, de ne plus mentionner « les
pays en développement sans littoral »; faute de temps
la question n’a pas pu être examinée. Ces pays souhai-

tent que la communauté internationale leur accorde un
traitement spécial car leurs recettes d’exportation sont
grevées par les frais de transport et d’assurance, beau-
coup plus que celles des autres pays en développement.

7. Le Président annonce que la Commission a
achevé l’examen du point 92 e).

Point 95 de l’ordre du jour : Environnement
et développement durable (suite)

b) Convention sur la diversité biologique

Projets de résolution sur la Convention
sur la diversité biologique (A/C.2/55/L.20
et A/C.2/55/L.44)

8. M. Hanif (Pakistan), présente le projet de résolu-
tion A/C.2/55/L.44, établi par consensus sur la base des
consultations officieuses tenues sur le projet de résolu-
tion A/C.2/55/L.20, et en recommande l’adoption.

9. Le projet de résolution A/C.2/55/L.44 est adopté
et le projet de résolution A/C.2/55/L.20 est retiré.

10. Le Président annonce que la Commission a
achevé l’examen du point 95 b).

Point 97 de l’ordre du jour : Formation et recherche
(suite)

Projet de résolution sur l’École des cadres
des Nations Unies à Turin (Italie)
(A/C.2/55/L.25/Rev.1)

11. M. Le Gargasson (France) souhaite, au nom de
l’Union européenne, rajouter les noms de cinq pays qui
se sont portés coauteurs de ce projet de résolution :
Inde, Îles Marshall, États fédérés de Micronésie, Haïti
et Gabon.

12. Le projet de résolution A/C.2/55/L.25/Rev.1 est
adopté.

Point 101 de l’ordre du jour : Réunion
internationale de haut niveau chargée d’examiner
la question du financement du développement
à l’échelon intergouvernemental

13. M. de Rojas (Coordonnateur exécutif du secréta-
riat de coordination de la concertation sur le finance-
ment du développement), se référant au document
A/55/315, rappelle que le secrétariat a poursuivi ses
travaux en dépit des difficultés budgétaires et a bénéfi-
cié de l’aide d’institutions intéressées, notamment la
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Banque mondiale, le PNUD, la CNUCED et le FMI. Il
annonce que le rapport du Secrétaire général devrait
être complété et mis à la disposition du Comité prépa-
ratoire au début de l’année suivante. Le secrétariat de
coordination a encouragé toutes les parties prenantes,
institutionnelles ou non, à communiquer des vues et
des idées qui pourraient être incorporées dans le rap-
port du Secrétaire général, et s’est efforcé notamment
d’intéresser les trois grandes parties prenantes institu-
tionnelles – la Banque mondiale, le Fonds monétaire
international (FMI) et l’Organisation mondiale du
commerce (OMC) – qui jouent un rôle évident dans le
financement du développement. Les cinq commissions
régionales ont organisé des consultations. Quatre
réunions ont déjà eu lieu et la dernière, celle de la
Commission économique pour l’Europe, est immi-
nente. Le Comité préparatoire a également tenu des
auditions publiques avec la société civile et en tiendra
sous peu avec les milieux d’affaires; les résultats seront
publiés, à l’intention des délégations, dans un docu-
ment de référence non officiel. Afin de maintenir le
contact avec le public et d’en connaître l’opinion, le
secrétariat a créé une page Web ainsi qu’un fonds
d’affectation spéciale que les gouvernements sont in-
vités à alimenter généreusement.

Point 101 de l’ordre du jour : Réunion internatio-
nale de haut niveau chargée d’examiner la question
du financement du développement à l’échelon in-
tergouvernemental (A/55/74, A/55/139, A/55/315,
A/55/375, A/55/459 et A/C.2/55/6)

14. M. Singhara na Ayudhaya (Thaïlande), prenant
la parole au nom des pays de l’Association des nations
de l’Asie du Sud-Est (ANASE), se félicite de
l’importance accordée au financement du développe-
ment par les chefs d’État dans la Déclaration du Millé-
naire. Les pays de l’ANASE proposent à nouveau
d’opter pour une conférence internationale qui se tien-
drait au niveau le plus élevé possible, de préférence
dans un pays en développement, et qui serait chargée
d’examiner globalement les problèmes nationaux, in-
ternationaux et systémiques que soulève le financement
du développement. Ils sont convaincus que ce proces-
sus peut contribuer pour beaucoup à la mobilisation des
ressources nécessaires pour financer le développement
durable et à l’harmonisation des politiques et pratiques
suivies par les divers acteurs afin qu’à l’ère de la mon-
dialisation, une ligne d’action commune puisse être
adoptée en matière de développement. La participation
inédite de toutes les parties prenantes – organisations

financières et commerciales internationales, organis-
mes de développement des Nations Unies, secteur privé
et ONG – au processus de financement du développe-
ment permettrait d’appuyer l’action menée par l’ONU
dans ce domaine. Certains des principaux acteurs n’ont
d’ailleurs pas attendu les décisions du Comité prépa-
ratoire pour débattre de leur apport aux préparatifs de
la réunion.

15. Étant donné que la réunion a été reportée au début
de 2002, il reste un peu plus d’un an pour approfondir
le travail de fond, trouver un pays hôte, et fixer les mo-
dalités et le contenu de la manifestation, points au sujet
desquels la Thaïlande a plusieurs observations à faire.
Premièrement, cette réunion ne doit pas être perçue
comme une manifestation ponctuelle, finale, mais
comme l’amorce d’une coopération visant à accroître
les capacités et les perspectives de croissance des pays
en développement. Deuxièmement, pour assurer à la
réunion une issue fructueuse, il faudra se mettre
d’accord sur le résultat recherché, à savoir une décla-
ration, un programme d’action ou une instance de ré-
flexion. Troisièmement, ce processus n’a pas seulement
à voir avec le « financement » mais aussi avec le « dé-
veloppement ». Ces deux notions doivent être appré-
hendées en parallèle. Ainsi, certains types de finance-
ment s’appliquent mieux à certains types ou certains
niveaux de développement, et certains types de déve-
loppement appellent plutôt certains types de finance-
ment. Il s’agit donc à la fois d’un processus de finan-
cement du développement et de développement du fi-
nancement. Par ailleurs, il faut tenir compte des be-
soins particuliers des pays les moins avancés (PMA),
des petits États insulaires en développement et des pays
en développement sans littoral qui ont plus de mal que
les autres à mobiliser des ressources pour leur dévelop-
pement et à écouler leurs produits agricoles sur les
marchés. Enfin, plusieurs institutions internationales,
qui ont joué un rôle indispensable dans le financement
du développement, en particulier le FMI, l’OMC et la
Banque mondiale, doivent impérativement prendre part
au processus à tous les niveaux. En outre, le monde des
affaires et la société civile ne devraient pas seulement
intervenir lors des audiences publiques, mais participer
aux préparatifs et à la manifestation finale selon les
modalités que le Comité préparatoire jugera appro-
priées.

16. Soulignant qu’avec la mondialisation, le com-
merce, la finance et le développement ont des inciden-
ces directes sur la vie de tous les hommes, et que le
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financement du développement ne se réduit pas à un
problème technique du ressort des spécialistes et des
technocrates, mais doit être replacé dans le contexte
plus large du développement, le représentant de la
Thaïlande dit que le processus dit du financement du
développement a eu beaucoup de mal à démarrer. Cela
fait plus de 10 ans que ce projet circule à l’ONU mais
il ne s’est concrétisé qu’après que la crise financière
asiatique s’est étendue au reste du monde, donnant à la
communauté internationale un signal d’alarme et lui
faisant prendre conscience des conséquences de la
mondialisation et des relations d’interdépendance qui
en résultent au sein de l’économie mondiale. Les États
Membres de l’ONU et leurs partenaires doivent donc
faire tout leur possible pour lutter ensemble contre la
pauvreté et défendre la cause du développement.

17. M. Kolby (Norvège) dit que son pays attache une
grande importance au processus préparatoire et à la
tenue de la réunion chargée d’examiner la question du
financement du développement. Dans le contexte de la
mondialisation, et compte tenu de la volonté réaffirmée
par la communauté internationale dans la Déclaration
du Millénaire de revoir l’architecture du développe-
ment et de s’engager fermement en faveur de ses ob-
jectifs, le moment est venu de s’attaquer collectivement
aux besoins et aux possibilités de financement du dé-
veloppement quelle qu’en soit l’origine et par tous les
moyens disponibles.

18. Dans son rapport (A/53/315), le Secrétaire géné-
ral brosse un tableau rassurant des préparatifs faits par
le Secrétariat, qui devraient garantir le succès. Les cinq
groupes de travail créés par le Secrétariat pour établir
la documentation de la réunion sont composés
d’experts très qualifiés dans un large ensemble de sec-
teurs. Par ailleurs, les secrétariats des institutions inté-
ressées – la Banque mondiale, le FMI et l’OMC – sont
étroitement associés aux travaux, et la Banque mon-
diale, la CNUCED et le PNUD ont jugé bon d’envoyer
de hauts responsables se joindre au secrétariat de coor-
dination. La délégation norvégienne espère que le Se-
crétariat s’appuiera sur des contributions aussi variées
que possible pour établir une documentation à la fois
conceptuelle, factuelle et analytique de qualité qui, à
l’instar du Rapport du Millénaire, non seulement ali-
mentera le débat mais pourra exercer d’elle-même un
impact.

19. Toutefois, le succès de la manifestation ne repose
pas uniquement sur la qualité de la documentation : les
principaux intervenants doivent aussi avoir leur mot à

dire. Il faut cesser de garder le secret autour du débat
sur le financement du développement et chercher à sus-
citer l’intérêt et la participation de toutes les parties
prenantes. Aux efforts déjà soulignés par le Secrétaire
général dans son rapport doivent venir s’ajouter ceux
déployés au niveau national. Ainsi, en Norvège, les
ONG s’intéressent de plus en plus au financement du
développement. L’une d’entre elles a déjà participé aux
auditions publiques avec la société civile, et, pour les
auditions publiques avec les milieux d’affaires, la délé-
gation norvégienne s’est entourée d’experts réputés
pour trouver des moyens de stimuler l’investissement
dans les pays en développement qui tiennent à la fois
compte des besoins du développement et du point de
vue des investisseurs. Les auditions régionales feront
intervenir d’autres agents, notamment les banques ré-
gionales de développement, qui sont à la fois les mieux
au courant des problèmes de développement de leur
région et les mieux à même de suivre la manifestation
et d’en appliquer les recommandations.

20. Pour mieux orienter le processus préparatoire, la
communauté internationale ne doit pas perdre de vue
les objectifs qu’elle s’est fixés. Comme elle l’a déjà
indiqué au titre du point 92 e) de l’ordre du jour inti-
tulé « Questions de politique macroéconomique : Fi-
nancement du développement, y compris le transfert
net de ressources entre pays en développement et pays
développés », la délégation norvégienne rappelle que si
l’on n’augmente pas le volume des flux financiers en
direction des pays en développement, on ne pourra pas
réaliser les objectifs visant à réduire la pauvreté et à
améliorer l’état nutritionnel et sanitaire de leur popula-
tion. Non seulement la Norvège est l’un des rares pays
qui consacrent plus de 0,7 % de leur PIB à l’APD mais
elle envisage de relever encore ce pourcentage. Il fau-
dra qu’à la réunion, la communauté internationale se
fixe comme objectif d’honorer plus volontiers ses en-
gagements en la matière. L’APD ne peut toutefois pas à
elle seule résoudre tous les problèmes.
L’investissement privé, interne ou étranger, est indis-
pensable, aussi faut-il constituer des partenariats entre
secteur privé et secteur public pour stimuler la crois-
sance dans les pays en développement et s’interroger
sur les conditions qui rendent les pays attractifs pour
l’investissement. Ce devrait être là le second objectif
de la manifestation, le troisième étant le renforcement
de la coordination entre les divers processus en cours à
l’ONU ou dans le cadre d’instances connexes comme
le suivi de la Conférence des Nations Unies sur
l’environnement et le développement et la troisième
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Conférence sur les pays les moins avancés, qui, avec la
réunion prévue sur le financement du développement,
constituent autant d’étapes pour la définition des
orientations à suivre. C’est dans cette perspective que
la Norvège aborde la phase préparatoire du processus.

21. M. Bhattacharjee (Bangladesh) dit que, bien que
le financement du développement soit un thème relati-
vement nouveau, il figure déjà au rang des priorités de
tous les États Membres de l’ONU. Cela est particuliè-
rement vrai depuis le récent Sommet du Millénaire au
cours duquel les responsables politiques de la planète
ont souligné le défi que posait la mondialisation pour
l’avenir, les questions de financement du développe-
ment et de mondialisation étant fortement imbriquées.
Il faut se féliciter à ce titre de la création d’un site Web
sur le financement du développement qui permet aux
États Membres d’accéder à des données actualisées de
la plus haute utilité.

22. Le Bangladesh, comme tous les autres pays en
développement, a souligné à maintes reprises le grave
déséquilibre existant entre les pays en développement
et les pays développés au niveau des échanges com-
merciaux internationaux, notamment les entraves que
constitue l’application de contingents et de droits
d’importation spéciaux. La réunion de haut niveau de-
vra donc y consacrer un volet de ses travaux.

23. La Déclaration du Millénaire évoque aussi le pro-
blème de la dette des pays en développement. Si l’on
veut éliminer la pauvreté et réaliser le développement
durable, le problème de la dette extérieure devra être
réglé à la fois par les pays pauvres et par les pays ri-
ches. Le Bangladesh prie instamment les pays dévelop-
pés d’envisager avec une grande ouverture d’esprit la
possibilité d’accorder aux pays en développement un
allégement conséquent de leurs créances afin, dans un
premier temps, d’assurer leur survie, et, moyennant des
transferts technologiques, de les aider ensuite à com-
bler leur retard, faute de quoi ils auront du mal à pro-
fiter des bienfaits de la mondialisation.

24. Pour remplir tous ces objectifs dans les meilleurs
délais au profit des générations à venir, il faut réunir au
sein de dispositifs de concertation efficaces toutes les
parties prenantes, à savoir l’ONU, la Banque mondiale,
le FMI et l’OMC. Grâce aux efforts inlassables qu’elle
déploie depuis cinquante-cinq ans, l’ONU s’est impo-
sée comme instance suprême auprès de tous les pays.
Elle a également remporté de nombreux succès dans
son action en faveur du développement dans les diffé-

rentes régions. En mettant son expérience et son effica-
cité au service du financement du développement, elle
contribuera sans aucun doute à sa réussite. Il faut se
réjouir à ce titre de l’organisation de réunions régiona-
les par les commissions régionales et le bureau du Co-
mité préparatoire, ainsi que de la tenue d’audiences
publiques avec la société civile et les milieux d’affaires
au Siège de l’ONU même si l’on peut regretter qu’un
plus grand nombre de représentants des pays en déve-
loppement n’ait pas été invité à venir enrichir les dé-
bats, en particulier parmi ceux qui se sont déjà fait une
réputation internationale en trouvant des formules no-
vatrices de création d’emplois et d’octroi de microcré-
dits.

25. Le Bangladesh est convaincu que le succès du
processus du financement du développement contribue-
ra à réduire les risques de nouvelles crises financières
comme celle survenue récemment en Asie. Il tient à
apporter son plein appui aux préparatifs de la réunion
de haut niveau à l’échelon intergouvernemental dont il
attend des résultats constructifs.

26. M. Doutriaux (France), s’exprimant au nom de
l’Union européenne, des pays d’Europe centrale et
orientale associés à l’Union européenne (Bulgarie, Es-
tonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Pologne, Républi-
que tchèque, Roumanie, Slovaquie, Slovénie) et des
autres pays associés (Chypre, Malte), dit qu’au Som-
met du Millénaire, les chefs d’État et de gouvernement
se sont déclarés « préoccupés par les obstacles aux-
quels se heurtaient les pays en développement dans la
mobilisation des ressources nécessaires pour financer
leur développement durable » et ont ajouté qu’ils fe-
raient tout pour « assurer le succès de la réunion de
haut niveau chargée d’examiner la question du finan-
cement du développement à l’échelon intergouverne-
mental qui devait se tenir en 2001 ». L’Union euro-
péenne attache donc une grande importance à cette ré-
union et compte participer de manière active et cons-
tructive à sa préparation.

27. Pour l’Union européenne, cet événement doit être
l’occasion d’oeuvrer à une meilleure mobilisation des
ressources nationales et internationales pour le déve-
loppement et de contribuer à une plus grande cohérence
des politiques et à une coopération plus efficace entre
tous les acteurs du développement, les gouvernements,
l’ONU, les institutions de Bretton Woods et d’autres
organisations internationales ou régionales (dont les
banques de développement), le secteur privé et la so-
ciété civile, pour atteindre les objectifs que la commu-
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nauté internationale s’est fixés lors des grandes confé-
rences des années 90, et tout particulièrement ceux re-
latifs au développement humain durable et à
l’éradication de la pauvreté.

28. La préparation de la réunion internationale de
haut niveau vient de franchir une nouvelle étape im-
portante et se trouve donc en bonne voie. Tout d’abord,
le Comité préparatoire vient de terminer les travaux de
sa première session, qui ont débouché sur un projet de
résolution sur lequel la Deuxième Commission doit se
prononcer. Par ailleurs, il est clair désormais que la
réunion n’aura pas lieu en 2001 comme initialement
prévu mais au début de 2002. Pour une préparation
efficace permettant notamment de mobiliser des parti-
cipants de haut niveau, l’Union européenne considère
que le lieu de la réunion, sa forme et sa formule, doi-
vent être décidés à la prochaine session du Comité pré-
paratoire. Enfin, les cinq consultations régionales et les
auditions publiques avec la société civile apporteront
des contributions intéressantes et utiles pour la prépa-
ration de la réunion, et la collaboration entre le Secré-
tariat de l’ONU et les secrétariats de la Banque mon-
diale, du FMI et de l’OMC débouchera sur les docu-
ments de fond à soumettre au Comité préparatoire.

29. L’Union européenne considère que les réponses à
apporter sur le financement du développement doivent
tenir compte de la diversité des pays en développe-
ment, et pour sa part, en consultation avec l’ensemble
de ses partenaires, elle agira pour que soient reconnus,
à titre prioritaire : la lutte contre la pauvreté, comme
clef de voûte des politiques de développement; les be-
soins de tous les pays en développement, en particulier
des pays les moins avancés, notamment en Afrique;
l’importance de la création d’un environnement favo-
rable à une mobilisation efficace des ressources par la
bonne gouvernance; la nécessité d’améliorer la cohé-
rence des politiques et des acteurs, à la fois au niveau
national et international, dans le cadre d’une concep-
tion cohérente du développement qui prenne en compte
l’ensemble des politiques, s’agissant en particulier du
financement et du commerce; l’importance de mettre
en place des nouveaux partenariats avec le secteur pri-
vé et la société civile dans le domaine du financement
pour le développement; le rôle indispensable de l’aide
publique au développement (APD) comme outil de
mobilisation d’autres ressources (ressources nationales,
privées en particulier) et la nécessité d’en renforcer
encore l’efficacité; la nécessité d’une mise en œuvre
accélérée de l’Initiative et de l’Initiative élargie en fa-

veur des pays pauvres très endettés (PPTE); les princi-
pes du cadre de développement intégré et de la straté-
gie de réduction de la pauvreté comme vecteurs effica-
ces de l’aide au développement.

30. En conclusion, l’Union européenne réitère son
engagement en faveur du financement du développe-
ment et se déclare prête à participer à la préparation de
cette importante manifestation.

31. M. Franco (Colombie), s’exprimant au nom des
pays membres du Groupe de Rio, dit que ces derniers
ont été associés depuis ses débuts au processus prépa-
ratoire de la réunion internationale de haut niveau
chargée d’examiner la question du financement du dé-
veloppement. Cet engagement au plus haut niveau po-
litique a été réaffirmé à Cartagenas de Indias (Colom-
bie), en juin 2000, par le Groupe de Rio, qui a souligné
l’importance de cette réunion qui réunira la commu-
nauté internationale avec les institutions financières et
commerciales internationales compétentes et permettra
d’adopter les mesures nécessaires à la poursuite de la
réforme et du renforcement du système financier inter-
national. À cet égard, la réunion de consultation régio-
nale pour l’Amérique latine et les Caraïbes de novem-
bre 2000 a permis aux pays de la région d’adopter un
document qui constituera leur contribution à la réunion
internationale de haut niveau et dont la délégation co-
lombienne souhaite résumer les principaux aspects.

32. Dans la Déclaration du Millénaire, les chefs
d’État et de gouvernement se sont déclarés préoccupés
par les obstacles auxquels se heurtent les pays en dé-
veloppement dans la mobilisation des ressources néces-
saires pour financer leur développement durable et se
sont engagés à faire tout pour assurer le succès de la
réunion internationale de haut niveau. Ils ont affirmé
que les bienfaits de la mondialisation devaient être plus
également répartis, afin de réduire la pauvreté et de
promouvoir l’égalité économique et sociale. Il faut re-
lever les défis de la mondialisation dans une perspec-
tive plus humaine, or le financement international du
développement peut contribuer pour beaucoup à une
croissance économique soutenue et à la lutte contre
l’exclusion sociale. Suivant la tradition des grandes
conférences des Nations Unies, le moment est venu
d’appréhender les problèmes du développement à
l’échelle mondiale sous l’angle du financement et
d’unir ses forces, sous la houlette de l’ONU, et avec la
participation des institutions de Bretton Woods, de
l’OMC, des institutions régionales et autres acteurs
compétents pour dégager un nouveau consensus mon-
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dial afin de créer un système économique international
plus équitable, participatif, stable, fondé sur le droit,
non discriminatoire, non exclusif et transparent. Pour
ce faire, il est indispensable que les pays en dévelop-
pement aient prise sur les décisions et les nouvelles
normes afin de mettre en place des institutions et des
dispositifs internationaux représentant les intérêts de
tous et d’appliquer efficacement le principe du traite-
ment spécial et différencié. Dans ce cadre, il convient
en particulier de relancer une action de portée natio-
nale, régionale et internationale permettant de renforcer
la stabilité financière internationale et, à cette fin,
d’accroître, dans le respect des impératifs du dévelop-
pement, les capacités d’alerte rapide, de prévention et
d’intervention pour éviter l’apparition et la propagation
des crises à long terme.

33. La réunion internationale devrait avoir un pro-
gramme de travail étendu afin de pouvoir aborder glo-
balement les problèmes nationaux, internationaux et
systémiques dans un monde marqué par la mondialisa-
tion et l’interdépendance. Ce programme de travail
devrait déboucher sur une action concrète, et donner à
la coopération économique pour le développement une
assise politique de haut niveau. Il conviendrait
d’examiner les divers thèmes liés à la mobilisation de
ressources financières pour le développement, notam-
ment pour a) accroître l’investissement étranger direct
et les autres flux privés au service du développement,
surtout pour les laissés-pour-compte; b) renforcer le
rôle du commerce dans le financement du développe-
ment, en garantissant la pleine participation de tous les
pays en développement aux échanges internationaux et
l’accès aux marchés internationaux à leurs exporta-
tions; c) resserrer la coopération financière internatio-
nale pour le développement par la relance de l’aide
publique au développement (APD) et le respect de
l’engagement pris par les pays d’y consacrer 0,7 % de
leur PIB; et d) résoudre durablement le problème de la
dette extérieure. De son côté, outre sa participation à la
consultation régionale, la Colombie a organisé une ta-
ble ronde à laquelle ont participé des universitaires, de
hauts fonctionnaires, le directeur d’une banque régio-
nale et des représentants du secteur privé et dont les
conclusions seront publiées à l’intention de la réunion
future. Le Groupe de Rio souhaite réitérer
l’attachement de la région au processus du financement
du développement dont il attend le plus grand succès
au bénéfice de tous les peuples du monde.

34. M. Amaziane (Maroc) dit que la programmation
de réunions régionales préalables à la réunion de haut
niveau sur le financement du développement,
l’organisation d’auditions avec la société civile et les
milieux d’affaires, les consultations engagées avec les
parties prenantes que sont la Banque mondiale, le FMI
et l’OMC notamment et la création d’un fonds
d’affectation spéciale extrabudgétaire pour financer la
participation des pays en développement constituent
sans conteste une preuve de l’importance qui est accor-
dée à la préparation de cette réunion. Cela fait plus
d’une décennie que le Groupe des 77 poursuit avec
persévérance et conviction l’objectif de la convocation
par la communauté internationale d’une grande confé-
rence internationale sur le financement du développe-
ment. Les partenaires développés ont finalement ac-
quiescé à l’organisation d’une telle manifestation,
quelle que soit la forme qu’elle prendra, de sorte que
les pays en développement sont en droit d’exprimer
leur satisfaction car l’objectivité et le sens de
l’opportunité viennent de l’emporter sur leurs réticen-
ces et leur attentisme devant l’aggravation des problè-
mes liés à l’endettement extérieur, la pauvreté et les
crises financières. Fallait-il vraiment attendre la crise
asiatique avec ses effets dévastateurs pour se décider
enfin à considérer que les appels du Groupe des 77 à la
réforme du système financier international étaient justi-
fiés, opportuns, légitimes, alors que la crise de la dette
des années 80 avait déjà fait entrevoir l’existence de
graves dysfonctionnements du système financier?

35. La communauté internationale se doit maintenant
de prendre des mesures conséquentes et audacieuses
pour assurer un financement adéquat du développement
dans les pays du sud, à la fois par des incitations aux
capitaux privés et par une coopération internationale
publique rénovée, car l’instabilité et l’extrême pauvreté
qui sévissent dans les pays en développement ne sont
pas de nature à favoriser la pérennité de la prospérité
dans les pays développés, puisque les pressions mi-
gratoires, la criminalité transfrontalière, les extrémis-
mes belliqueux, la dégradation de l’environnement et la
propagation des maladies virales peuvent à terme miner
la quiétude des nantis malgré toutes les précautions
prises en application des politiques sécuritaires actuel-
les. Bien sûr c’est aux pays en développement qu’il
incombe d’abord de créer un climat politique et éco-
nomique favorable à la croissance économique, à
l’équité sociale et à l’épanouissement du potentiel hu-
main, un environnement fondé sur le respect du droit,
la lutte contre la corruption, et aussi des politiques
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économiques d’affectation optimale des ressources en-
courageant l’épargne et l’investissement national et
étranger.

36. L’écrasante majorité des pays en développement
suivent déjà des politiques d’ouverture politique et
économique tant par conviction que par nécessité pour
se faire une place dans un monde de plus en plus com-
pétitif et libre. Mais les problèmes hérités du passé et
des relations Nord-Sud, la faiblesse de l’épargne,
l’iniquité du système commercial et financier interna-
tional pèsent d’un poids rigoureux sur les efforts qu’ils
font. La communauté internationale se doit de corriger
les tendances négatives du système en place de façon
que les investissements et les capitaux privés interna-
tionaux soient encouragés et dirigés vers davantage de
pays en développement au lieu de se concentrer surtout
dans les pays développés. Mais ces corrections devront
permettre aux pays en développement de dégager des
ressources financières suffisantes pour investir massi-
vement dans l’équipement physique et le développe-
ment humain afin de les rendre attrayants aux investis-
seurs internationaux.

37. L’annulation de la dette extérieure des pays pau-
vres et la réduction substantielle de celle due par les
pays en développement à revenu intermédiaire contri-
bueront sans doute à libérer des ressources nécessaires
à la relance à la croissance des pays endettés. La libé-
ralisation du commerce international des produits et
services pour lesquels les pays en développement ont
un avantage comparatif certain aidera à résorber la
crise du financement.

38. Mais il est regrettable que la communauté inter-
nationale décide d’ouvrir les marchés seulement pour
les produits sans grand intérêt pour le commerce
d’exportation des pays en développement alors même
qu’elle dresse des barrières de tous genres aux produits
compétitifs de ces mêmes pays par toutes sortes de me-
sures protectionnistes. L’ampleur de l’effet de ce pro-
tectionnisme serait de l’ordre de 100 milliards de dol-
lars de manque à gagner pour les pays en développe-
ment, soit deux fois l’APD. Le système financier inter-
national doit lui aussi être réformé de façon à être sen-
sible aux préoccupations et aux intérêts des pays en
développement notamment pour remédier à l’instabilité
des apports de capitaux privés et des taux de change et
des taux d’intérêt internationaux.

39. Il est indispensable maintenant de sensibiliser les
opinions publiques des pays développés pour parvenir

à enrayer la baisse de l’aide publique au développe-
ment et la porter au niveau adéquat pour contribuer au
financement de programmes sociaux dans les pays les
plus pauvres. La réalisation des objectifs de lutte contre
la pauvreté et de protection de l’environnement ne peut
être laissée aux mécanismes du marché car
l’expérience a montré que ces mécanismes se soucient
bien peu des impératifs sociaux et écologiques. Il faut
donc une action volontariste aux niveaux national et
international, tenant compte des moyens réels de cha-
que acteur en application du principe d’équité et de
responsabilité commune mais différenciée.

40. M. Ahmad (Pakistan) dit que l’ordre du jour de
la réunion internationale de haut niveau consacrée au
financement du développement a déjà été adopté, ainsi
que les modalités de participation au processus prépa-
ratoire de l’OMC et de la Banque mondiale, alors que
le FMI doit lui aussi se joindre aux préparatifs. Les
réunions régionales tenues en Asie-Pacifique, en Asie
occidentale, en Amérique latine et en Afrique ont éga-
lement dynamisé le processus préparatoire et permet-
tront de faire avancer les discussions de fond. Les dé-
bats tenus avec la société civile au début du mois de
novembre ont attiré l’attention sur ce processus et les
prochains débats qui auront lieu avec le secteur privé
devraient également s’avérer fructueux. Toutefois,
malgré les efforts des membres du Comité préparatoire,
il n’a pas été possible de parvenir à un accord sur la
forme de la réunion finale, ni de lui donner un nom.
Cette question doit être réglée rapidement et le Pakis-
tan estime que la réunion devrait prendre la forme d’un
sommet sur le financement du développement, afin de
garantir que cette question bénéficie du même degré
d’attention que les thèmes des autres grandes conféren-
ces tenues pendant les années 90. Il faut conserver
l’idée d’un mécanisme intergouvernemental, mais des
modalités novatrices régissant la participation d’autres
acteurs seront les bienvenues. Il convient également de
trouver un lieu pour la manifestation et, afin d’éviter
que le processus ne s’éternise, la plupart des questions
d’organisation devront être résolues au cours du pre-
mier trimestre de 2001. La décision de reporter la tenue
du sommet au premier trimestre de 2002 est prudente;
ce nouveau délai est réaliste et devrait permettre
d’atteindre les objectifs prévus en temps voulu.

41. Le Comité préparatoire commencera en février
2001 les discussions de fond sur l’ordre du jour. Il sera
alors nécessaire de tenir compte de deux considéra-
tions, d’une part que le sommet ne s’intéresse pas uni-
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quement à l’aide publique au développement, mais
qu’il soit motivé par un souci d’équité, de justice so-
ciale et de prospérité. Par ailleurs, du fait de
l’interdépendance d’une économie mondialisée, le
sommet devra tenir compte de toutes les dimensions de
la question du financement du développement et
l’ONU a pour cela des atouts évidents. Au cours de la
première session de fond du Comité préparatoire, le
Pakistan avait indiqué que le sommet n’était pas une
fin en soi mais le point de départ du processus de fi-
nancement du développement, que le développement
devait rester l’objectif central de l’activité économique,
et que l’ONU pouvait jouer un rôle de catalyseur de par
sa nature universelle et démocratique. Le développe-
ment ne saurait être laissé à la merci de la « main invi-
sible » du marché. Il doit se faire par des politiques
coordonnées. Le Pakistan rappelle donc sa proposition
de création d’un mécanisme ou d’un forum, sous
l’égide de l’ONU, permettant de rassembler tous les
acteurs pour examiner régulièrement la mise en oeuvre
des conclusions du sommet et les problèmes nouveaux.
La création d’un tel mécanisme serait une réussite ma-
jeure du sommet consacré au financement pour le dé-
veloppement.

42. M. Sharma (Inde) dit que l’examen du finance-
ment du développement donne l’occasion d’examiner
une vaste gamme de sujets comprenant aussi bien
l’architecture financière et l’amélioration de la cohé-
rence et de la coordination entre les systèmes multilaté-
raux d’échanges et financiers, la dette extérieure, l’aide
publique au développement ou encore des sources no-
vatrices de financement. Le groupe de travail spécial
que l’Inde a coprésidé en préparation de la conférence
sur le financement du développement a entrepris une
évaluation en profondeur des sujets à inscrire à l’ordre
du jour, des caractéristiques du processus préparatoire
ainsi que de la nature de la réunion, et a soumis son
rapport à la cinquante-quatrième session de l’As-
semblée générale. Le Comité préparatoire, créé en
1999, a commencé ses travaux et a établi un ordre du
jour complet lors de sa première session de fond. La
délégation de l’Inde est toutefois déçue que la confé-
rence ait été reportée à l’an 2002, mais espère que le
délai supplémentaire accordé permettra de garantir que
les préparatifs soient approfondis et fructueux.

43. Les résultats des réunions régionales tenues dans
le cadre du processus préparatoire sont encourageants
et la délégation estime que les contributions régionales
apporteront une perspective unique au processus prépa-

ratoire et contribueront grandement aux résultats posi-
tifs de la conférence. La délégation indienne se félicite
de la participation de divers intervenants au processus
du financement pour le développement, notamment la
Banque mondiale, ainsi que le FMI et l’OMC. La parti-
cipation accrue des pays en développement aux déci-
sions des institutions financières internationales per-
mettra de renforcer la coopération internationale pour
le développement. Toujours pour améliorer la diversité
des contributions, la délégation se félicite de la tenue
de débats avec la société civile à New York, en novem-
bre, et attend avec impatience les résultats des débats
prévus avec le secteur privé en décembre 2000. Le re-
présentant insiste à nouveau sur le fait que le temps
supplémentaire imparti ne doit pas être un prétexte
pour ralentir les préparatifs mais correspondra à une
volonté constructive, dans un esprit de partenariat et de
coopération.

44. M. Rosenthal (Guatemala) dit qu’il s’associe à la
déclaration faite par le représentant de la Colombie au
nom des États membres du Groupe de Rio. La
« manifestation » consacrée au financement du déve-
loppement doit être au centre des efforts visant à ap-
porter une contribution concrète aux initiatives de la
communauté des nations pour atteindre les objectifs de
la Déclaration du Millénaire dans le domaine du déve-
loppement; elle donne en effet l’occasion d’examiner
une série de problèmes du développement et
d’envisager la façon de les régler. Pour que la réunion
soit un succès, il est nécessaire de coopérer avec les
institutions de Bretton Woods. La réussite de la réunion
ne se verra pas tant dans une déclaration politique ou
un plan d’action que dans ses effets concrets sur
l’environnement dans lequel les politiques nationales,
régionales et internationales liées au financement du
développement et à l’instabilité des flux de capitaux à
court terme sont adoptées. Par ailleurs, pour que la ré-
union ait les effets désirés, il ne doit pas s’agir d’une
simple réunion de routine, mais d’une manifestation de
haut niveau, faisant intervenir les acteurs nationaux
responsables des décisions dans le domaine des finan-
ces. Il est indéniable que les circonstances exigent une
conférence spéciale et non une réunion de deuxième
ordre. Enfin, la délégation guatémaltèque se félicite de
la décision prise par le Comité préparatoire de tenir la
manifestation lorsque les circonstances seront plus fa-
vorables, autrement dit lors du premier trimestre 2002,
ce qui permettra la participation des États Membres à
un niveau élevé.
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45. Mme Khan-Cummings (Trinité-et-Tobago) dit
que sa délégation se félicite des progrès accomplis en
vue de la réunion internationale consacrée au finance-
ment du développement, dont la tenue a été décidée
trois ans plus tôt lors de l’adoption de l’Agenda pour le
développement. Cette réunion devrait être organisée au
même niveau que les autres conférences internationales
des Nations Unies. Le Comité préparatoire a déjà
commencé à travailler à un ordre du jour et la déléga-
tion souhaite revenir sur certains des éléments qu’il
contient. En ce qui concerne la mobilisation des res-
sources financières nationales pour le développement,
la capacité des petits États est limitée malgré des poli-
tiques macroéconomiques globales qui encouragent la
création d’un environnement concurrentiel. Les petits
États ont un accès limité aux capitaux des marchés pri-
vés et les investissements étrangers directs ont ten-
dance à aller vers des pays qui sont politiquement sta-
bles et qui disposent d’infrastructures développées et
d’une main-d’œuvre qualifiée. La baisse de l’aide, aus-
si bien multilatérale que bilatérale, pose également des
problèmes aux petits États pour atteindre leurs objectifs
de développement. Les petits États insulaires dépen-
dent dans une grande mesure pour leur croissance éco-
nomique des échanges et leurs exportations ne couvrent
qu’une gamme étroite de produits. Les pays développés
devraient accorder des incitations à leurs grandes so-
ciétés multinationales pour mettre en place des entre-
prises qui faciliteraient les investissements étrangers
directs vers les petits États. Au sein de l’Organisation
mondiale du commerce, les petits États doivent bénéfi-
cier d’un traitement préférentiel dans les accords com-
merciaux, ainsi que pour avoir accès aux diverses sour-
ces de financement.

46. Nombre de pays en développement sont lourde-
ment endettés et les ressources qui auraient dû être
consacrées à des secteurs économique et sociaux im-
portants comme l’éducation et la santé sont alors
consacrées au service de la dette. La Trinité-et-Tobago
approuve en principe l’Initiative en faveur des pays
pauvres très endettés mais il semblerait que l’Initiative
telle qu’elle existe actuellement ne garantisse pas
l’égalité de traitement et que des problèmes d’équité se
posent. Il est également nécessaire de procéder à des
réformes du système de décisions des institutions fi-
nancières internationales et d’élargir la participation
des pays en développement à ces décisions. Lors du
Sommet du Millénaire, le Premier Ministre trinidadien
a appelé les États Membres à mettre au point un pro-
gramme concret et pragmatique et à examiner

l’architecture financière internationale afin de mettre
au point un cadre de normes internationalement recon-
nues couvrant les politiques fiscales, la gestion des
entreprises, la prévention des crises financières et le
règlement des crises sur la base de partenariats entre
les secteurs public et privé. La tenue d’une conférence
internationale pourrait permettre d’établir un partena-
riat avec les pays du Nord pour un programme d’action
reposant sur des objectifs clairement définis et des pro-
positions concrètes pour relever les défis du nouveau
millénaire.

47. M. Kobayashi (Japon) dit que depuis la création
du Comité préparatoire des progrès considérables ont
été accomplis dans la préparation de la réunion sur le
financement du développement par des consultations
avec les parties prenantes et par l’adoption d’un ordre
du jour provisoire. Plusieurs décisions importantes
restent à prendre. Il s’agit en particulier de se mettre
d’accord sur le nom de la manifestation, sur sa date, sur
le lieu où elle se déroulera. S’agissant du nom, le Gou-
vernement japonais est flexible, mais il préférerait un
nom qui reflète l’idée d’un libre-échange de vues entre
les États Membres et les divers acteurs. Il est indispen-
sable de prendre une décision concrète dès la fin de la
deuxième session de fond du Comité préparatoire, pré-
vue en février 2001, de façon que le Secrétariat puisse
prendre les dispositions préparatoires nécessaires. Si
aucun État Membre se propose pour accueillir la ré-
union, le Comité préparatoire devra décider, sans autre
retard, qu’elle se tiendra au Siège de l’ONU.

48. Le Comité préparatoire devra se décider sur la
nature du résultat de la réunion, et sur la méthode de
préparation de ce résultat, ainsi que sur la forme et la
formule retenues. Le Japon est convaincu que l’on de-
vra retenir la formule des tables rondes, réunissant les
États Membres et les acteurs pour discuter des points
précis de l’ordre du jour, afin de promouvoir un au-
thentique échange de vues. Il devra également être pré-
vu une session intergouvernementale courte qui adopte-
rait le document final. Sur la nature de celui-ci, le Ja-
pon estime que pour que son impact sur les décideurs
soit le plus grand, il devrait s’agir d’une courte décla-
ration politique que les ministres seraient incités à lire.
La Déclaration du Millénaire pourrait à cet égard servir
de modèle. Il devrait aussi être prévu un résumé du
Président, qui reflèterait la diversité des opinions ex-
primées lors de la manifestation. Mais le Japon n’est
pas du tout favorable à l’idée de préparer un long texte
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négocié, du genre de ceux qui sont adoptés dans les
grandes conférences et sommets des Nations Unies.

49. Pour préparer la déclaration politique, le Japon
suggère que quand le Comité préparatoire se sera livré
à des discussions approfondies sur les recommanda-
tions et sur les idées contenues dans les rapports qui
seront soumis à sa deuxième session de fond, à savoir
le rapport du Secrétaire général, les rapports des com-
missions régionales et les rapports résultant des audi-
tions de la société civile et du secteur privé, le Comité
devrait demander à ses deux coprésidents de préparer
un projet de déclaration politique à la lumière de ces
débats et le soumettre au Comité préparatoire. Tout doit
être fait pour parvenir à un consensus sur le texte, lors
de la réunion du Comité préparatoire, de façon que l’on
puisse, durant la réunion elle-même, procéder à un li-
bre échange de vues. Mais, pour le moment, il est ur-
gent de prendre des décisions sur les questions
d’organisation encore en suspens.

La séance est levée à 12 h 40.


